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Aiacciu,le 3 0 DE[. 202{

Ughiet.tu / Obiet : Révision du PLU dâghjone - Aüs sur projet de réüsion du pLU arrêté - votre
transmission du dossier de PL-[J arrêté par mail réception-né ie 3o septembre 2ç124.
P.J. : Note d'observations sur le projet de révision aü pru arrêt? dâghjone.

Monsieur le Maire,

Par mail réceptionné le 3o septembre 2o24,vous m'avez transmis votre dossier de réüsion
de PLU arrêté, afin que celui-ci fasse 1'objet d'un avis de la Collectivité d.e Corse, "" tàr,i qu"
personne publique associée (PPA) à la révision de votre document d'urbanisme.

Cet avis üse notamment, d'une pq+ à vous permettre de tenir compte, dans votre projet de
document d'urbanisme, des politiques publiques et àes projets de la Collectiiviié d" Cor." "i dâ;t*
part, à vous communiquer not_re analyse de ia compatiËmie de celui-ci avec les différents r.frÈ*u,
régionaux,et notamment avec le document de planification régional qu'estlsplan à,A*À;g#;i
et de Développement Durable de la Corse (pADbUC).

Il est rédigé sous la forme d'une note d'observations que vous trouverez ci-jointe.

Cet avis doit, conformément à l'article Rr53-8 du Code de l'Urbanisme, être joint au dossier
soumis à l'enquête publique réalisée dans le cadreâe l'élaboration de votre pLÛ.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de mes salutations les meilleures.

U Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,
Le Président du Conseil exécutifde Corse,

U Presidente di U

Cunsigliu Esecutlvu di Corsica

Le Président du
Conseil Exécutif de Corse

Monsieur André CASANOVA
Maire d'AGHJONE
Mairie dâgtrjone
U Casone
2oz7o AGHJONE
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Gilles StMEONt

Palazzu di a cullettività di corsica Hôtet de Ia collectirrité de corse
22, corsu Grandval 22, cours Grandval
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Cullettività di Corsica
Collectivité de Corse

Direzzione Generale di i Servizii
Direction Générale des Services

Aiacciu, le golrz/zoz4

Note d'observations sur le projet de réüsion du
PLU de la commune dAgtrjone

Avis de la Collectivité de Corse

La commune dAghjone a arrêté son-projet de révision de son plan local d'urbanisme (pLU). Ce
Projet a été transmis pour avis à la Collectiüté de Corse, au titre d", p"r.ornes publiqu.. à.*"ie".,
le 3o septembre zoz4.

La commune a la volonté de procéder à la réüsion d.e son PLU qui aura notamment pour
conséquence de le mettre en compatibilité avecle PADDUC, ce qui est à ôodigner.

Les documents du P{ojet de_révision du PLU mentionnent l'attractivité de 1a commune dAghjone
au sein du bassin de üe de la Côte Orientale, et plus spécifiquement à proximité d"J à"""
agglomérations d'Aleria et dA Ghisunaccia. Elle coniraît une situation éconômique attracti"e etI'indicateur de concentration de l'emploi est en augmentation ces dix dernières années. II va doncde soi que la commune souhaite assoir son dyn"amisme économique; 

"àu"-oins, 
les chiffres

démographiques ne sont pas au_ssi positifs. Face à ce constat, et pour permettre d,assurer lapérennité--{9.s epdois et l'installations des personnes au sein de lâ cominune, l'ouverLure à ia
constructibilité doit être accompagnée d'outilJinscrits dans son projet de révision de pLU.

Néanmoins, 1e projet de révision du PLU ne semble pas donner la traducüon opérationnelle
permettant de s'assurer qug cela corresp,onde aux besôins de la population permanente et deprojeter le développement urbain au rega.d de la capacité d'accueil uôto"tt" et future du territoire.

Le projet de PLU app9ll9, ainsi, de la part de la Collectivité de Corse différentes observations,
notamment relatives à la projection démographique retenue, à l'esümation des besoins en
logements et au foncier constructible nécessaile, à l'iàentificaüon des formes urbaines et des roo".
constructibles au sens de la loi mqntagne telle que précisée par le PADDUC, à 1a consommation des
espScgs agricoles, à la compltibilité avec le paObUC s,a!i*sn.r1 de l,indéntin"utio" àà, ;;;";;;
agricoles qu'il a défini et de leur préservation et à l'idenùfication gloÙale-àÀ ,o.r". agricoîes et
naturelles (A et N) proposée.

D'autres observations üsent à garantir la réalisation des orientations fixées par la commune.

Les projets rouüers de Ia Collectiüté de Corse impliquant la mise en æuwe d'emplacements
réservés sont évoqués.

La ressource en eau et la prise en compte de l'environnement et du milieu naturel sont également
abordées.
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Le rapport de présentation du projet d.e révision du PLU identifie des formes urbaines au titre deces catégories.

La commune est composée- de petites entités urbanisées. sur ce ÿpe de commune, les formesurbaines issues de l'article Ltzzls du code a" t'u.rà"ir*. aài*"ti6plü;er par hiérarchie. Ieüllage d'u casone n9 peut être considéré comme 
""" 

.. 
"sgl"mératiàn 

Ëi;Ë;.Il en résulte que lei enütés qualifiées ae hameau,.'f"crrio.or. i"gil;, suavet, Marquiliani,Samuleto), page 121 et suivantes-du r_apport de prése"tutio" et décritËs .oÉ*" : cave coopérativedes vignerons de Samuleto, ferme de Süâvet et te domaine agro-tourisüque de Marquiliani sont desentités isolées ay3nt une-.foncüon,par entité (habitai, commerce, industrie) mais ne peuventraisonnablement être qualifiées de [1T"1q par manque de densitZ, à" ai""rrité, d,organisation,d'espaces publics, d'actiütés diverses, d,habitàt 
""Lf""irt, "rc.Les formes relevant de l'article Ltzz-5 du Code Je- l'urbanisme telles que les groupes deconstrucüons traditionnelles ou d'habitais existants ne sont pas utilisées dans le projet du pLU;

pourtant, elles pourraient convenir à certaines enütés identifiées comme fruÀLur*.

De plus,la grille de critères issue du PADDUC (liwet tV - Orientations règlementaires) est utilisée,dans le Pppgrt de présentation du projet de riÙ pour identifier les formîs urbaines, mais celle-ciest peu justifiée.

Ainsi, s'agissant du üllage d'u casone,àormis la_présence de services dans un bâüment regroupantla Poste, la mairie, l'école et la salle des fêtes, Ë ilt" à"s constructions est majoritairement del'habitat individuel 
-lâche, sans unité et continuite, ru"r trame üaire interne et connexionspiétonnes, (de fait, l'oAP du projet de révision eg n1é"oit), sans aànsitel sans espaces publicshormis le nouvel ouwageregroùpant les services préciiés.

Les autres secteurs identifiés en-hameaux ne disposent pas d'organisation interne identifiable, dedengitg et de compacité, d'espaces privatifs inférieu.. uio espaces publics, de cheminements. Cesont des espaces privés à caractèré résidentiel, goup!é à ruôtirite e"o"àÉiq,re des résidents ouseulement une actiüté économique (Marquiliani, sam'"teto, T;;;;;il;;;,j:
Il conviendrait donc de rattacher ces secteurs à des formes urbaines plus adéquates, au sens de laloi montagne.

z - S'agissant des secteurs en extension de l'urbanisation proposés par le projet dePLU:

Le projet de réüsion de PLU- propose par ailleurs d.es zones d'extension d'urbanisation qui
Jpp_etlg3lent plus un zonage AU qu'un zonàge U.
t 9 rao»lC disp-ose, à ce titre, que les zonàs d'extension doivent être couvertes par des oAp afind'orienter le développement attendu.

A !itt9 d'exe-mple, sur la zone UB d'U Casone, la zone concernée par l'oAp, actuellement sousmaîtrise publique, en espace agricole, nécessiterâit 
""" ,o"" AU-; la rupture physique induite par laroute et l'éloignement avec le reste de l'espa,ce urbanisé d.oivent être pris en compte.

La partie nord d'u Casone, concernée par le lotissement de 16 ùgJ;;"t àuwait également fairel'objet d'une zone AU accompagnée d'une oAP; tout comme la zàne UBa àe Chioso au regard del'éloignement des construcüons et de la proportiôn plus importante d'espaces naturels le long de laroute.

A ce titre, le projet de révision du PLU ne respecte par les prescriptions du PADDUC (page r.6 duLiwet fV orientations réglementaires), prescriptions^ quiüsent à stopper le développement urbainle long des axes routiers.

Pa.r ailleurs, il peut être noté que les zones UD (Tagnone) et uC (hameau de la ferme Suavet), sont
g-oit- à proximité, soit entièrement dans le ,orugJ du lit majeur du irgo; et du ruisseau devariatoghjo, référencés par l'atlas des zones inoîdables, ce {ui appelle î ,rrr" certaine prudencequant au développement urbain de ces zones.
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D9 Plus, en considérant le nombre d'exploitations ünicoles et d'activités industrielles et leurrépartition par petites pochgs sur le territo]ire, il serait intéressant û. Ë""*mune de concentrerles bâtiments à vocatiôn industrielle et commerciale dans une zoie dédiée. Cela s,inscrirait dansune économie de coûts, la limitation de.l'impact et des iractures des espaces naturels et agricolesainsi que de permettre d'optimiser les résear.ir, 
"otu*À*t le traitement'àes eaux usées (à ce titre,il peut être relevé que le rejet des eaux usées issues de l'inàust.ie ünicàI" 

"iu.rt 
.. n,est pas précisédans le rapport de présentation du projet de réüsion àu pLU sauf pour la cave coopérative deSamuleto).

rr - La préservation des espaces d§fi$s par le PADDUC et la lutte contre laconsommation d'espaces naturels agricol"" *tfo""stiers (ENAF ; 
-

La commune dâghjone est une colnmune agricole. son premier enjeu est donc de préserver lesespaces agricoles, vecteurs d'une économie làcale florissalnte, et les stp1.", naturels. Ces espacesfaçonnent le pays18! et sont nécessaires au bon àe"Lf"ppàent de la biodiversité.
Aghjone peut-jouir de cet état d.es lieux, les espaces r,Trite. s'inscrivent dans cet environnement etparticipent à l'attractiüté de son territoire.

Aussi, la protection des zones A pourrait être renforcée avec un règlement du projet de réüsion duPLU plus restrictif.

Celui-ci, en cohérence avec les zones Uz délimitées spécifiquement pour les actiütés detransformaüon, conditionnement et commercialisaüàn,pourrait interdire lËs nouveaux bâümentsdestinés au conditionnement et à la commercialisation en'zone e.
,IJ pourrait également n y autoriser que les installations classées pour la protection del'environnement (ICPE) néeessaires (pas 

^seulement 
,, liées ») aux 

""iiriteJ"s.icoles ou celles dontl'implantation en zone A répond à unË nécessité t""rr"iq"à-impérative. 
--o:

De même, pour les ouwages techniques, le règlement nà pouriait autoriser que ceux nécessaires aufonctionnement des services publics et aorit t'impta-nt'Jion répond t il nécessité techniqueimpérative-et n-e pas autoriser ceux répondant a 
""'i"tàràt 

collectif, car cela revient à de nouveauautoriser des initallations de produàtion a'e""rsi" r""ouvelable (EnR). Les zones uz et Aerépondent waisemblablement â ces éventuels bË.oi"s. n "ri à ;;i;q"; d,autres centrales
plotgvoltaiques sont projetées par la commune (dossier AKUO qui a fait l,objet d,un aüs de laMiision régionale d'autorité enüronnementale Crunarl en zoz4). Toutefois, la d,octrine de lacollectiüté de corse en termes de développ"*""ra"lnotovoltaiqu" 

"ri à;àrriter une trop forteconcentration territoriale,.ce..qui est déjà le cas sur Ia 
"orà*rrrr" 

aegir;o"à.-t". ,oo", Ae débordantdes installations photovoltaiques exisiantes (extension de ù plË;'.;;âô"iourraient ainsi êtresupprimées.
Le règlement du projet de réüsion du -PLU pourrait enfin encadrer les hangars agricolesphotovoltaïques qui se sont développés sur la 

"o**o"à-(condition d'implantation mais égalementprescriptions architecturales en lien-avec les recommandàtions désormaii eÀir., par le Conseil desSites de Corse).
La réflexion sur les trames vertes au service. de l'adaptaüon au changement climatique d.esexploitations agricoles pourrait, de même, être dévelodé;:

A --s'-tg'ssant de la consommation des espaces agricoles par les zones u et AU duprojet de PLU :

Pou-r rappel, les documents du- projet de révision du PLU évoquent un besoin en foncier estimé à
5,5 ha' or, la surface.constructible dis_ponihle, plus de ,o hu, prôposée par la tradu"tirù; Ë;;;j";de plan de zonage est supérieure à ce Ëesoin estimé.

Le projet de- plan de zonage et l'oAP associée permettent, par ailleurs, l'accueil d,un nombre delogements plus importantJque celui corresponâant au besoin estimé pâr iu 
"à*mune 

à l,horizon2035.

Aussi, la consommation d'espaces agricoles naturels et forestiers (ENAF) ne parait pas justifiée, àhauteur de ce qui est proposé par le frojet de plan d" ;;ü;.
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,les non bâtis consornrrÉs

Espaces stratégiques Agricoles (ESA)
Espaces Ressources pour le pastoralisme
l'Arboriculture Traditionnelle (ERPAT)

Environ 9,r ha
Dont enviroî 7,5 ha à proximité du réseau de
lQÏfice d'Equipement Hydraulique de Corse
(oEHC)

Environ o,9 ha

Les services de la Collectiüté de Corse ont,_par ailleurs, procédé à une analyse à partir des fichiersen format SIG: comparaison des zonages du PADDUiiozo et des i*uÀ.lrut.Uit"r-Crà;1;;;;;
au sein de la zone U, qui a permis dJcaractériser une consommatio., â;"spàc"s agricoles brutesd'enüron 19 ha ; qur9, enne ietenant que les îlots non fatis, une consommatio, a,"ri*., ug;;;i;;d'au moins ro ha (Cf. cartes enAnnexô | :

Le projet de révision du PLU consorrme, en outre, enüron 7 ha déclarés au registre parcellaire
Graphique (RPC) 2c.28.

De plus, le choix de maintenir 8 zones éparses conduit à u1e- frag-mentaüon de l'espace. Le projetaurait ainsi pu se concentrer sur les z ou ! ,ones principales identifiées.

Le secteur d'u casone est le plus i*p1g!?ll : plus_de O,z ha d'ESA irrigables. Bien que ce secteursoit entouré d'ESA,. limitanl les poisibilités àe dévioppement sans empiéter sur des espacesagricoles, la forme de la délimitation de la zone u appâàît mat ofiimi.âË. 
-c"tt" 

consommation
d'espace soulève aussi des interrogations sur Ia surfâce retenue en zone U, d,autant nil n* ;nombrede log-ements prévu dans l'-oAP pour ce secteur dépasse, comme relevé pre"ea"-**.âi, r.,besoins identifiés par la commune.

B - S'agissant d"f §P3ge§__agricoles identifiés par le projet de plUau titre desespaces agricoles du pADDUC :

De manière générale, il peut être regretté que la méthode d'identification des espaces agricoless'appuieprincipalement sur l'usage dé h géomatique._Or, à l'échelle 
"orrrÀo*t", "&; p#;U;;;;,

une validation terrain et agronomiqre auràit été atiendue.

TgYt" {lartie de la plaine n'est pas couvertg par les données SODETEG; toutefois, la méthoded'identification des esp-aces agricoles déc1ite dans le pr;:"t de réüsion au Élu n,explicite pas surquelles données ou quelle démarche elle s'est appuyéJsui 
"", ".pu""r.

r - l'identification des ESApar le projet de pLU :

L'objectif quantitatif de préservation des ESA du PADDUC peut être revu à la baisse à zo34 ha :zzîtha dans le PADDUC modifié en 2o2o desquels peuventètre déduits ss hà autour du réservoird'Alzitone et 742 ha jusüfiés par les documenis.-au pro;et de révision de"plU en espaces boisés
**fg§g-cl..Le projet de rêvision du pÿ s'éloig^ne "donc de 2,5% di lbbjecüf quantitatif duPADDUC. Environ 1984 ha (r 89r ha + 93 ha) semblànt répondre 

^ii ".iiÀ.". 
à'pse du pADDUC.

Dans Ie détail, le zonage ESA proposé par le projet de réüsion du pLU recouwe enüron zo4o harépartis comme suit:
- environ r B9r ha identifiés également au pADDUC 

;
- enüron 4gha non identifiés à la carte du PADDUC et dans le DOCOBAS dont :' enüron 93 -hu 

qui semblent répondre aux critères du PADDUC, comprenant : les zones pourlesquelles le classement en-ESA fété justifié d.ans t" ruppàrt de présentation du projet de révisiondu PLU (pages 243 et z+q); les zones présentant a"r iài"rtialités f";;;;;r;s bonnes et élevéesselon la SODETEG,-.aveg une pente lnférieure a ri yr; les espa""rîiurrif"stement cultivésactuellement ou qui l'ont été ; leJ zones résultantes deJ ajustementi de la carte du pADDUC maiscorrespondant aux critères d'ESA (ex : imprécisions de li tache ".Èri*j ; i". p"tit. 
".pu"À, 

iroÈ,
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contribuant à maintenir des ensembles agricoles cohérents (ex : petit ilot d'ERpAT au milieu d,unensemble d'ESA de la carte du PADDUC) I
' enüron 8,5 ha qui semblent plutôt répondre aux critères d'ERPAT (potentialités fourragères etpente>l5%) : ces espaces relèveraient alors d'une zone A simple rà"f a :urtifier le caractèremécanisable et exploitable de ces espaces,
' zo ha correspondant davantage à àes espaces naturels : à classer en N saufàjustifier des qualitésagronomiques de ces espaces,
'24,5 ha d'un seul tenant de forêt appartenant à la commune de yizzanirelevant de l,article Lz'.-tdu code forestier et donc à vocaüon- iorestière grugqtoi;lcomposée principalement d,eucalytrltus)en plaine : secteur entouré en vert image ci-après air"rrl. à" u.

z - L'identification des ERpAT par le projet de pLU :

Au sud du réservoir d'Alzitone, environ s,4ha de zones exploitées, notamment en vigne, classées
9n {$pde, ces espaces remplissent les critères des ESA du paoÉÙc;l;;;i à reclasser en zoneAs (ESA).
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D'autre part, la corlmune a fait le choix de classer en ERPAT les 392 hectares situés aux abords duréservoir d'Alzitone. Cependant, cette zone correspond. principalement à une forêt communale(Yizzani) d'eucalyptus (cf. carte ci-après, zone hachirée ei vert)^ exploità" .o, tu majeure partie desa surface' Le classement en A simple (ERPAT) n'est donc pu. uaup'tO. C;i ;;r"e doit être reclasséN.
Les zones restantes (en transparent orange, sans hachures, sur carte ci-après), en grande partieidentifiées en ESA à la carte aù pao»uÿ,!e- compor""iÀàjoritairement u,î ."a et sud-est de pinsmaritimes et semblent présenter un intéiêt-limité pour ta mise en cultu.e, 

"o**" le montrent lescartes de sols et les photos aériennes historiques. Si un Àaintien en ERpAî àiait envisagé, il seraitnécessaire d'installer^des clôtures-pour proiéger ler 
"y"i". 

de .epousse U-i" forêt communaleadjacente en cas de pâturage. Aussi] 
"ompte 

teiu des cJntraintes r;a"ifiq;; àe cet espace, il peutêtre recommandé de classei l'ensembre dË ces ro.r". 
"*ù. 

--

Il peut être noté, à 
"9 ltt-.", 

que le fait d'av_oir_ réi"i;;roge les ss hectares identifiés en ESA à Ia cartedu PADDUC, a conduit les services de la collectiüté d; corse-à gnvisager à"Ë exclure de l,objectifquantitatif des ESAdu PADDUC (cf. objecüf quantitatif réévalué pra"eî"*Ààrrtl.
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P:-tl4ate générale, il peut, toutefois, être regretté qu'aucun ERPAT identifié à la carte du
ÏAP-D-Y9,.princlpalement sur le piémontde la coirmunejn'ait eté reprisàu* t" pr":"t à",eù.ir"du PLU (cf. partie analyse du zonage N ci-après)

P?"ttg part, les zones.de parc photovoltaique sont classées en A simple mais installées sur desESA' Il peut être noté, à ce ütre, qu'avec la foi relative à raccélératù;â; Ëp.oao"tio, a é;;rgt";renouvelables (APER) de mars zozg, ce ÿpe d'installation ne sera plus permis ,rr. à".;.pd;;fortes potentialités.

3 - L'identification du zonage N par le projet de pLU :

Il peut être r-elevé, en outre, qu'environ 47 ha identifiés en ERpAT dans le pADDUC, avec despotentialités fourragères moyennes à élevéés, et enüron 6z ha identifiés àn ÈSe u, pADDUC sontcouverts par un zonage N.

Ces espaces sont majoritairement dans.Jlrjomggt. Il.s'agit pourtant_d'espaces desservis par despistes, formant des ensembles ESA-ERPATàe taille satisfàisante pour t'"rpfoiiution (cf. illustraüonci-après) qui auraient dû être retrouvés dans le ,orug" À.. s » et A proposé au pLU.

Il est ins-crità la page z4t durapport de présentation que : << certains peüts espaces ont été classésen zone N afin de conseruer une cohéreice.de milieu, ô", 
"rpo", était ou "ni, d'espaces n";;;ùde piémonts ou de massif, peu.propices à re_xproitâiir--âgri"ore ". oi, ";l; "" peut justifier redéclassement de ces espaces qui soni non seuleinent des espacgs_de taille importante mais de plus

I93t è fait propices à l'exploitaüon agricole (selon les donnàes SODETEG). 
r-

L'inclusion de zones agricoles permettrait,_ d'aiIeurs, ,rr" meilleure valorisation des espaces àpotentiel 
-agronomique et une diJcontinuité dans le couveJvégétal favor;ÈI;ti" biodiversité et à lamaitrise du risque d'incendie.

En outre, en plus de contrevenir aux orientations du PADDUC, le classement systématique deszgnes-de piémont en zone N favorise la fermeture des milieux, q"i;Ëer;e sur notre île unvéritable problème.

De surcroît, ce zonagel t*{*e en particulier deux zones entretenues par l'activité agricole etdéclarées au RPG z3 (cf. carte ci-après)i
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III - Les outils et dispositions du projet de révision du PLU au regard des projets detemitoire:

Par ailleurs, le règlement et I'OAP du-projet de révision du PLU ne semblent pas permettre derépondre aux enjeux et objectifs ciblés dàns les autres documents du pro;ei àÀ plU.

B effet, 
- la ÿpologie - 

et la densité . de logements ne correspondent pas aux objectifsdémographiques et aux besoins idenüfiés. Iæs 
"typologies 

ne sgn-t_ la9 règlementé". ; "., 
Ëà àriconcerne les densités, elles sont partiellement rensôigné"es, quand ellËs Ie .oii ; t.r 

"-prirË, 
à" Ë"fsont renseignées 

"Mll:""tage, ce.qui donne uneIdée afproximative de ce que 
""Ë 

r"p.À;;i"
spatialement selon les extensions projètées.

Les regles-d'implantation du bâti et des accès aux constructions ne sont pas adaptées à lamorphologie de la forme urbaine et au site. En effet, les implantaiio"r rèsf";;ntées dans les zonesurbaines laissent entrevoir un développement urbain diffus.

Le périmètre de I'OAP d'U Casone spatialise les orientations sur les parties actuellement urbaniséeset non urbanisées. Les parties urbanisées d'U Casone ne font pas fobjet d orùntations hormis lescheminements piétons pour connecter les fufures opérations.
En outre,- le--périmètre de I'OAP s'appuie sur une parcelle acquise par la commune. La maîtrisefoncière facilite grandement l'aména-gement. Cepe-ndant, ceftô pur.i"U. r.ri" eioig;;à";;'ôj
constitue le centre d'U Casone (zone Ua et UB) etton bâtiment niulti-service. La route forme aussiune rupture avec le reste de- I'espace urbanisé. Lg grojet d'ertension n'esi pas contigu "i;;s'acc.roche pa9 ?ux fronts urbains. Èn conséquence, la 

.for*" 
urbaine d'U Casone, majoritairement

située au nord de la route communale u Caso^ne >>, n'est pas poursuivie et l'"nsemÉle;ilü.;ii d"cohérence spaüale impactant defactoles fonctions urbaines^et projetées ai.rsiqu" t" puyru!".

Les informations spatiales indiquées dans I'OAP flèchent des zones en indiquant les orientations
communales, majoritairement dédiées à du logement, pour partie du logemenipermanent, avec un
espace technique dédié aux services communaux.

Néanmoins, le contenu $e I'OAP pourrait être élargi_ à l'ensemble du périmètre pour mieuxappréhender l'existant 
"l l9 projet. Il serait intéressanide profiter de la voionté communale de sedoter d'orientations spatialiséespour mieux appréhender ldd.evenir d'U Casone aarr*u gtàbdiù;t*.t9* 1époldre à l'orientation no2 du PADD âL projet de révision et son actiàn L: << pottrsuture laréducüon de l'étalement urbain et concentrer ie àéuetoppement aux uillages d'[J Casone et deChioso >>.
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Cela impliquerait de revoir les interconnexions entre les différentes fonctions d'U Casone et le cas
échéant, préciser la desserte et f implantation des futures constructions.

Or, I'OAP acfuelle ne permet pas d'entrevoir les aménagements fufurs et leurs impacts sur le cadre
de vie des habitants.

_De 
plus, seule la foncüon résidentielle est projetée dans I'OAP. Si la commune souhaite augmenter

l'attractiüté de cet espace et y apporter les mêmes fonctions que dans un village, au sens àe h loi
montagne précisée par le PADDUC, une mixité des fonctions i'impose, à savolr : des services liés
au üeillissement des personnes, à la petite enfance, des comme^rces.de proximité, des 

"rpu""tpublics et de rencontre, etc.

En outre, une réflexion sur la trame viaire apparaît nécessaire, au-de}à des seuls cheminements
piétons indiqués, y compris.en anticipant sur les développemenis futurs qui pourraient venir avec
d'autres révisions du PLU. À titre d'exemple, le secteur qui accueillera les rdlogements au nord a
une voirie fermée sur le projet ; une éventuelle extension nécessitera de contourier cette opéraüon
qui sera alors devenue << étanche >>.

I1 est aussi nécessaire de conforter Ia trame üaire par des emplacements réservés ou d'établir une
convention avec l'aménageurpour que les voies créèes soient publiques. Il est en effet fréquent que
les cheminements et routes réalisés dans le cadre de loüssemàts sôient infineréservés a q""tq"".
usagers ou riverains.

fV - La prise en compte des projets rouüers de la Collectiüté de Corse :

Il peli être rappelé tout d'abord que, sur la commune dâghjone, la Collectiüté de Corse ne
possède plus d'emprises ferroviaires, celles-ci ayant toutes été cZdées â h 

"o**r.r".
En outre, I'étude réalisée parle bureau ARTELIA pour le compte de la Collectiüté de Corse indique
que l'ancien tracé_ n'est plus utilisable pour un ,ourr"aï projet ferroviaire en raison ?u
développement de l'urbanisation. Un nouveau tracé ferroviairà p"ourrait alors être proposé en
jumelage avec la route territoriale.
L'ancien tracé pourrait néanmoins être réuülisé tout ou partie pour le passage de la voie verte
Bastia-Bunifaziu dont les études sont en cours. Ce projet pôurrait être meitionrr? durrr le projetàà
réüsion du PLU.

lxrfrÈra*;a
-LsÊ9Ëlbûl.ar
- 

TraGma{ÈÉi5!.hE

Concernant les projets routiers portés par la Collectiüté de Corse, le projet de réüsion du pLU doit
prévoir des emplacements réservés (ER) au bénéfice de la Collectivitè d" Co.s" pour les opératiàns
suivantes:

Commune AGHIONE 28002
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- sécurisation du carrefour ex-route départementale (RD) s+s lex-RD+qs;
- création de fossés en terre le long des ex-RD 843 et 443-pe-rrrrettant la gesüon des eaux pluüales
provenant de la plateforme routière ;
- aménagement des emprises de l'ancienne voie ferrée en voie verte (précédemment évoquée) y
compris lorsque cette emprise.est déjà l'assiette d'une voirie. Cette emphse dewa fair" fo6;àiàfii
ER sous la forme d'un fuseau élauit par rapport aux anciennes emprisei ferroüaires existarites ; 

-'

--amélageryent 
le long des ex-RD sur la coÀmune pour la réalisation des projets identifiés dans le

Plan de Mobilité simplifié porté par la Communautdde Communes Fium'oibu--Castellu.

Par ailleurs, il convie}su q"g les règlements des zonages autorisent ces aménagements y compris
dans les zones inondables ou les zonàs N.

Enfin, il conviendra d'intégrer des reculs de z5 ml des constructions par rapport à l'axe des ex-RD.

V - La ressource en eau 3

L'alimentation en eau potable de la commune d'Agtrjone est assurée par KyRNOLIA, qui prend en
-charge,-pou-r le compte de la commune, la produ-ction, le transfert ôt h distributionàei,"uo.o,
I'ensemble de son territoire.

Cependant,les documents du projet de réüsion du PLU contiennent peu d'informations détaillées
à ce sujet. Il est mentionné, 9n page roz du rapport de présentationàu pro;àt a. rà"iSo.,, a;;ûcommune s'approüsionne principalement en eaïpotable à partir des degi réËervoirs situés sur sonterritoire : Alzitone et Teppe Rosse. Aucune dônnée relâtive aux ressources disponibles n,est
fournie. L,es annexes sanitaires précisent que les principaux hameaux de h cômmurr. ,o.rt
alimentés par des rése_rvoirs d'unecapacité dô rzo *â situéi sur 1a commune voisine d,U petrosu.
Le hameau de Chioso dispose de son propre réservoir, sans que sa capacité soit indiquée.

Dans le rapport de présentation transmis, il est esümé qu'une consommation supplémentaire de
?26+ m3 par an sera nécessaire à l'horizon 2o3s. Toritefois, ce chiffre n'est éiùé tr. ;;;";;donnée ou méthode de calcul. Le document né-fournit pai non plus d'informaüons sur les
consommaüons annuelles actuelles de la commune ni sur leui répartitiàn mensuelle.
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Afin d'évaluer les besoins en eau de la commune, un calcul prévisionnel a été réalisé par les services
de la Collectivité de Corse, prenant en compte Ïensemble de la population (résidente et touristique,
selon les données INSEE et les prévisions du PLU) pour lôs ànnées zozr et 2ogs, avec ùne
appro_che permettant de 

-proposer une évaluaüon des bèsoins en eau plus précise eiiâapté" rrr*
spécificités saisonnières de la commune.
L'esümation de la consommation en eau potable de la commune dâghjone pour l'année 2021 est
évaluée à environ 1Z 551 mg.

A partir de cette donnée, une projection de la consommation en eau a été réalisée pour l'horizon
2035. Selon les projections, la consommation annuelle en eau potable de la commrrrà porr l'année
zo35 est estimée à _z,o 769 m3, soit une augmentation de 3 zr8 m3 par rapport à zozt. La
consommation quotidienne durant la période estivale atteindrait près dJrôz*375^o,r..

Les documents du projet de PLU ne fournissent aucune information détaillée sur les ressources en
eau de la commune ni sur les consommaüons en eau potable. En I'absence de ces données
essentielles, il n'est pas_possible de formuler un aüs éclairé sur les capacités de la ressource en eau
au regard du projet de développement enüsagé parla réüsion du pLû.

!.ng"t. être fvoqqg, p.u1 {llerys, que dans le cadre de la Stratégie Opérationnelle 2o2o-2og;,
déployee par la Collectivité de Corse et I'OEHC pour la région de la-Plainè Orientale Sud, plusiàüis
projets structurants ont été initiés depuis zozà. Ces projets visent à renforcer Ia sécurisation et
I'optimisation des ressources en eau, et incluent notaminent :

- le renforcement des interconnexions hydrauliques depuis le barrage de Trévadine, avec le
remplacement progres{f {9g Uuatre tranches du-feeder prlncipal (DN rôoo mm). Cette opération
assure la sécurisation de I'alimentation en eau brute a§ricole de la région "au fil de 1'eâu" et la
reconstruction des retenues basses de la microrégion (Alàitone, Teppe Rdsse, Bacciana) ;- la sécurisation du remplissage de la future rétenue collinaireê Vadinâ, qui disposera d.,une
capacité de stockage de 9,S Mm3 ;
- la construction d'un o]1w?gg majeur de stockage à Vadina, qui s'étend sur trois communes (A
Gljsunaccia, Aghjone, 4"t1u). Ce projet prévoiila réalisation, à partir de zoz7, d'une retenùà
collinaire de 9,5 MmS, afin de sécuriser duiablement l'alimentaüonèn eau brute pour l'agric"lto."
et l'autonomie alimentaire de la Plaine Orientale Sud-Centre à l'horizon 2o5o.

Ces aménagements permettront de répondre aux besoins croissants en eau, notamment pour
l'agriculfure, tout en assurant une gestion durable des ressources hydriques de lâ -icroregion. 

r--.-

! "$ également rappelé que le ratio national recommandé par lAgence de l'eau Rhône-
Méditerranée Corse pour la consommation d'eau potable est de 15ô [tr"r [ar habita"t"i pur jo*.
Ce standard constitue une référence essentielle pour garantir une ùtlisation durable et équiiÀià de
l'eau potable.
Enfin, il est crucial de souligner que l'eau constitue une ressource limitée et vulnérable. La
commune dAghjone est donc inütée à adopter des mesures concrètes en faveur de la << sobriété
hydrique >>, en s'inscrivant dans un pacte dè préservation des ressources en eau. Cette démarche
est indispensable pour protéger cette ressôurce vitale et garantir sa disponibmte pour tes
générations futures.

VI - La prise en compte de l'environnement et du milieu naturel sur le territoire :

S'agissant de la questioLd,es espèces- protégées et habitats naturels, il peut être relevé que ce sujet
n'est que trop peu abordé dans Ie règlement comme dans le PADD du piojet de réüsion àu pLU. "

Aussi, il peut être rappelé la présence d'espèces végétales protégé es (cf. liste et localisation en
Annexe z), ainsi que Ia présence d'habitats naturels cornme lei zonès humides.

Il peut également être relevé l'absence de prise en compte des espèces exotiques envahissantes
présentes sur la commune. dans le proje! dè réüsion au pfU. En^effet, la quèstion a.. 

".pa"".ex_otiques envahissantes. n'est- pas abordée, ni dans le cadre de la piantaiion d'espaces;rt
(absence de palette végétale dans le règlement), ni sur les aspects dô gestion des eàpèces déjà
présentes qui impactent la biodiversité mais également le paysage de licommune et àont l,uie
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d'entre elle est particulièrement inflammable. La liste des taxons envahissants connus à ce jour est
portée en Annexe z. Des mesures de gestion sont ainsi à mettre en æuwe. pour cela, la coinmune
gommg les porteurs de projetson inütés à se rapprocher du Conservatoire Botanique Naüonal de
Corse (CBNC) ou à consulter la plateforme *ww.invmed.fr où les listes et recommàndations sont
régulièrement mises à jour.

Par ailleurs, il peut être _évoqué le fait que la_ définition d'un espace vert n'est pas slmonyme d.,un
espace naturel ou de milieu naturel. Aussi, il convient de bien^différencier leJespaces naturels àpréservcr, des espa-ces verts qui sont en fait-artificiels (et donc plantég ;i"; p"uvent se substituer
aux milieux naturels iniüaux. Il est demandé, en outrè, que le règlemânt a" !.o5"t de réüsion duPLU mentionne clairement que les plantaüons se ferontàv-ec des"es_pèce, d o-rigi.r" l"*I"-il §rp;végétal local ou Coryica Grana proàuites localement. De plus, les éfumàntr â""guia" de l,agenie
!-égionale de la Biodiversité et de l'environnement (ancieirnement ARpE) sur li constituüoî des
haies en annexe no.4 du règlement du projet de révision du PLU nécessitent d'être 

"a"pià. iiàrobinier est une espèce exotique envahisJanie en Corse).
Enfin, il peut être rappelé que toute plantation nécessite d'envisager durant les premières années
un arrosage.

J-es 
préconisations du règlement sur le volet biodiversité, milieux naturels et paysages gagneraient

à être adaptés aux éléments présents sur la commune ainsi qu'au contexte fio[eo§.upîü;à;h
Corse.
Aussi, le règleme"t.$P projet de révision du PLU pourrait être modifié notamment pour intégrer
9::-eï.qgsations liées aux plantations et à la pri^se en compte des éléments patrimoniaux de la
Drodlversrte.

Page l4ll7



Annexe t : Cartes réalisées par les sensices de la Collectiuité de Corseconsommations des espaces agricoles (îlots supérieurs à orz5 ha)

Zones U et AU : contour blanc
consommation d'espaces agricoles non bâtis : ESA contour jaung ERPAT contour orange
En transparence : jaune les ESA du pADDUÇ marron les ERpAT du pADDUC
Réseau OEHC: trait bleu
Flachure mauve : RpG 2023
Fond : image satellite google 2024

vue d'ensemble, ç.H 10 ha d'espace agricores impactés dont g.1ha d,ESA

- Principales
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Secteur §Êsgnâ: impaet S.ZhE d'ESA irrigables
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Annexe 2: cartes réalisées par les services de la collectivité de corse _

Liste et localisations connues des espèces végétales protégées sur la cornmune d,Aghjone :

Gratiola officinalis L., tTSa

histrix Bory, 1844

commutata subsp. commutata (Bernh. ex Rchb.) Fritsch, lg97
vulgaris 6aertn., L7gt

Serapias parviflora pail, 18i27

- [, ..,,.,r:.ii ::r.],ir,i x 0;lrdirxr.rlinrrrl
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Liste et Iocalisation des espèces
d'Aghjone:

lAcacia dealbata Link, 1Bz2

lcçirrc striatus (Hi[) Rothm., rea+

globulus Lâbil|., tgOO

dilatatum Poir., 1BO4
I
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